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 n° 300 177 du 16 janvier 2024 

dans l’affaire X / X 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître F. BODSON 
Rue Fabry 13 
4000 LIÈGE 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 10 juillet 2023 par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, contre la 
décision de la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides (ci-après « la Commissaire 
générale »), prise le 6 juin 2023. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 24 novembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 10 janvier 2024. 
 
Entendu, en son rapport, C. CLAES, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. LOKWA loco Me F. BODSON, 
et, S. LEJEUNE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par la Commissaire générale, qui est motivée comme suit : 
 
« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité ivoirienne, d9origine ethnique Yacouba de par votre père 
et Guéré de par votre mère et de religion chrétienne. Vous êtes né le [&] à Logoualé en Côte d9Ivoire. 
Vous êtes célibataire, sans enfants. Votre père et votre frère sont tous deux décédés. Vous étudiez 

durant 5 années en cours du soir, faute de moyens financiers pour suivre une scolarité classique. Le 

reste du temps, vous aidez votre mère dans ses activités de vente au marché. Votre dernière résidence 

se situe à Logoualé où vous viviez avec votre mère. 
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A l9appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants : dans la nuit 
du 28 au 29 mars 2011, résidant à Duékoué, votre grand frère est assassiné dans votre maison alors 

que vos parents sont absents et que vous vous êtes quant à vous caché. A la suite de cet évènement, 

vous retournez vivre à Logoualé et recommencez tout à zéro, votre père étant alors sans emploi et sans 

maison. 

En 2016, votre père tombe gravement malade. Un tradipraticien affirme qu9il a été empoisonné. Votre 
père confie alors penser que les auteurs de cet empoisonnement ne sont autre que ses parents puisque 

ceux-ci ne voulaient pas qu9il épouse votre mère et que d9après la confrérie à laquelle ils appartiennent, 
il fallait qu9il sacrifie son second enfant, c9est-à-dire vous ; chose qu9il n9a pas faite. Ils souhaiteraient 
également sa mort pour mettre la main sur sa maison et ses plantations. 

Le 27 décembre 2018, votre père décède des suites de cet empoisonnement. Par la suite, sa famille, en 

particulier votre oncle [C.] tente de s9accaparer l9héritage malgré le fait que vous êtes désigné comme 
héritier. Il vous importune vous et votre mère et se montre même violent envers vous. Vous décidez 

alors d9aller porter plainte à la gendarmerie avec votre mère. Malheureusement, la personne qui vous y 
accueille n9est autre qu9un de ses amis et vous suggère de régler ça en famille. Votre oncle est alors 
tenu au courant de votre plainte et vous malmène de plus belle. Il menace aussi de vous tuer. Un jour, il 

vous jette de la poudre blanche sur le pied, ce qui provoque une grave infection. 

En octobre 2019, une connaissance de votre mère, monsieur [M.], vous prend en voiture et vous 

emmène au Niger. Vous y restez 3 mois, le temps nécessaire à votre guérison. Ensuite, étant selon lui 

toujours en danger en raison de l9héritage, vous poursuivez votre route et vous rendez en Libye, puis en 
Italie, avant d9arriver en Belgique le 19 février 2021. Vous y introduisez une demande de protection 
internationale le 28 avril 2021, soit plus de deux mois plus tard. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des données de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord qu'il n'y a pas d'éléments concrets dont il ressortirait dans votre chef des besoins procéduraux 

spéciaux justifiant la prise de mesures de soutien spécifiques. Lors de vos entretiens personnels, le 

CGRA n9a constaté aucune difficulté d9énonciation ou de compréhension dans votre chef. Vous avez en 
effet relaté votre récit et répondu aux questions qui vous ont été posées sans difficulté. Dès lors, le 

CGRA a estimé que votre état psychique ne nécessitait pas de mesures de soutien spécifiques, les 

éléments contenus dans votre dossier ne permettant pas de conclure que la procédure ordinaire serait 

compromise et que des mesures de soutien s'imposeraient. 

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances 

présentes, que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et que vous pouvez 

remplir les obligations qui vous incombent. 

Après un examen de votre dossier, il ressort de votre demande de protection internationale que 

vous n’avancez pas d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans votre 
chef une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. 

Le CGRA estime, en outre, qu’il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous 
encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi 
sur les étrangers (Loi du 15 décembre 1980) en cas de retour dans votre pays d’origine. 

En cas de retour dans votre pays, vous craignez que votre oncle [C.] et sa famille vous tuent en 

vue de s’accaparer l’héritage de votre père. 

Tout d’abord, le Commissariat général relève que la crédibilité générale de votre récit est 
largement hypothéquée au vu des éléments qui suivent. 

Ainsi, vous déclarez tant à l9Office des Etrangers qu9au CGRA, vous appeler [G.A.P.Y.] et être né le [&] 
à Logoualé (Annexe 26, Déclaration faite à l9Office des Etrangers le 04.05.2021, points 1 à 5, p.6 et 
Notes d9entretien personnel du 07.03.2023, ci-après dénommées NEP, p.4). Par ailleurs, vous déclarez 

également ne jamais avoir été en possession d9un passeport (Déclaration faite à l9Office des Etrangers 
le 04.05.2021, point 28, p.11 et NEP, p.7). 
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Le CGRA dispose, pourtant, d9une demande de visa belge que vous avez introduite auparavant et qui 
démontre que vous vous appelez [G.Y.R.] et que vous êtes né le [&] à Bingerville. Ce document fait 

également état du fait que vous avez obtenu un passeport valide du 18 novembre 2013 au 17 novembre 

2018. 

Confronté à ces contradictions, vous n9apportez aucune explication convaincante et vous contentez 
d9affirmer qu9il ne s9agit pas de votre identité et que vous n9avez jamais eu de passeport (NEP, p.21). 

Pourtant, le CGRA rappelle que ce sont vos empreintes digitales qui ont permis de vous relier à la 

demande de visa que vous avez autrefois introduite auprès des autorités belges et que par conséquent, 

ces informations peuvent être considérées comme établies. Par ailleurs, la photo présente dans votre 

dossier permet d9écarter toute erreur possible puisque vous y êtes parfaitement reconnaissable 
(Demande de visa, recherche effectuée en date du 29/04/2021, voir Farde bleue). 

Au vu des éléments relevés ci-avant, le Commissariat général estime que la crédibilité générale 

de votre récit est largement compromise. Ce constat justifie à tout le moins une exigence accrue 

en matière de preuve en ce qui concerne l’établissement des faits que vous invoquez à l’appui de 
votre demande de protection internationale. Or, dans ce contexte, le Commissariat général 

considère que vous ne parvenez pas à rendre crédibles ces faits pour les raisons qui suivent. 

Premièrement, le CGRA ne peut croire en l’existence d’une menace réelle de persécution de la 
part de votre famille paternelle, et en particulier de votre oncle [C.]. 

Primo, vous déclarez qu9en début d9année 2019, une semaine après l9enterrement de votre père, 
lorsque votre oncle tente de s9accaparer l9héritage laissé par celui-ci et vous importune, vous menace et 

vous bastonne, vous et votre mère, vous décidez, après quelque temps, d9aller porter plainte à la 
gendarmerie (NEP, p.11) et affirmez que vous y êtes allés pour assurer votre sécurité, pas pour la 

question de l9héritage. 

Pourtant, vous affirmez être alors en possession de documents attestant de votre statut d9héritier unique 
(NEP, p.18). 

Or, il n9est pas crédible qu9étant tabassé et menacé de mort pour une question d’héritage, vous ne 

cherchiez à aucun moment à résoudre cette question d9héritage et ne montriez pas les documents qui 
attestent de votre statut. 

Votre explication selon laquelle vous ne connaissiez personne ne convainc pas le CGRA qui souligne 

votre passivité à ce sujet. Il ressort en effet de vos déclarations que vous n8avez pris aucune initiative 
pour tenter de faire valoir vos droits alors que vous étiez en possession de documents en attestant, et 

ce pendant plus de deux ans et demi. 

Secundo, vous déclarez que votre oncle [C.] tente de s9accaparer l9héritage peu de temps après 
l9enterrement de votre père, soit au début de l9année 2019. Vous affirmez à ce propos qu9il vous menace 
de mort et réussit presque à vous tuer dès sa première visite à la maison, soit une semaine après 

l9enterrement. Vous dites que, par la suite, il vous profère de nouveau des menaces de mort jusqu9à ce 
jour du mois d9août 2021 où il vous jette de la poudre sur le pied (NEP, p.11 et 12). 

Ainsi, il est tout à fait invraisemblable que votre oncle [C.] vous menace et vous bastonne pendant plus 

de deux années, avant de décider de vous jeter un sort et qu9il n9entreprenne par ailleurs aucune 
démarche concrète pour mettre la main sur votre maison. 

Tertio, quant à votre mère, vous affirmez qu9elle est également menacée de mort par votre oncle. 
Pourtant, vous affirmez qu9elle est restée vivre dans votre maison à Logoualé (NEP, p.12 et 19). 

Partant, le CGRA ne peut pas non plus croire en l9existence d9une menace réelle de persécutions de la 
part de votre oncle à son encontre. 

Qui plus est, le CGRA relève qu9il est tout à fait invraisemblable que dans le but de prendre possession 
de votre maison, votre oncle tue votre père, menace de vous tuer vous et votre mère, et tente même de 

mettre fin à vos jours, et qu9une fois débarrassé de vous, il y laisse vivre votre mère. 
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A ce propos, le CGRA relève une contradiction majeure dans vos propos puisque d9une part, vous 
affirmez que votre mère est restée vivre dans votre maison et immédiatement ensuite, alors que la 

question de l9absence de prise de possession de la maison par [C.] est soulevée, vous déclarez ne pas 

savoir si elle y vit toujours (NEP, p.19). 

Deuxièmement, le CGRA ne peut pas non plus croire en l’origine du problème familial ayant 
généré vos craintes de persécution liées à l’héritage de votre père. Par conséquent, il ne peut 
pas croire à l’existence de persécutions actuelles. 

Primo, vous déclarez que vos grands-parents paternels appartiennent à une confrérie dont la tradition 

impose de sacrifier son second enfant né et que, votre père ayant refusé de vous sacrifier, a été tué 

(NEP, p.10 et 12). Interrogé sur la fratrie de votre père, vous n9êtes pas en mesure de dire si votre 
oncle, deuxième-né de la famille de votre père, a ou non été sacrifié et affirmez même que vous n9avez 
jamais posé la question à qui que ce soit (NEP, p.15). 

Par ailleurs, vous expliquez que votre père vous a raconté l9existence de cette tradition dans sa famille 
(NEP, p.10), et ce dès l9âge de 10 ans (NEP, p.15). Interrogé à ce sujet, vous donnez des informations 
quant à cette confrérie et aux raisons pour lesquelles votre père a refusé de respecter lesdites traditions 

(NEP, p.14 et 15). Pourtant, vous n9êtes pas en mesure de dire si, oui ou non, le second-né de la fratrie 

de votre père a été sacrifié. 

Or, il n9est pas crédible que vous intéressant à l9histoire de votre famille et que votre père vous parlant 
de cela dès votre plus jeune âge, vous ne posiez aucune question quant à l9origine confrérique ou non 
du décès de votre oncle et ce, alors qu9il s9agit de la question centrale à l9origine de vos problèmes 
familiaux et que vous vous trouvez dans cette même position de second-né. 

Secundo, le CGRA relève votre manque de connaissances relatives à votre famille paternelle. 

En effet, interrogé à ce sujet, vous n9êtes pas en mesure de donner quelconque information et 
prétendez simplement que votre père ne vous laissait pas la voir, hormis votre oncle [C.] (NEP, p.20). 

Quant à votre oncle [C.], vous ne vous intéressez pas à sa situation financière (NEP, p.16) et ne savez 

ni ce qu9il fait comme métier, ni s9il est propriétaire ou non de sa maison, et ce alors qu9il vivait dans la 
même ville que vous, à Logoualé. Pourtant, vous affirmez qu9entre lui et votre père, le courant passait 
bien (NEP, p.20). 

Or, il n9est pas crédible que vous ne puissiez donner aucun détail sur votre famille paternelle, pas même 
sur votre oncle [C.] qui était quant à lui plus proche de vous. Le CGRA remet dès lors en cause 

l9existence même de ces relations familiales problématiques. 

Il n’est de surcroît pas crédible que vous ne vous soyez pas intéressé à la situation matérielle et 
financière de [C.] après le décès de votre père étant donné que ce dernier réclamait la propriété 

de votre maison et que par conséquent, la question financière se trouvait être au centre des 

débats. 

Le CGRA relève également une contradiction dans vos propos puisque vous déclarez, d9une part, que le 
courant passait bien entre votre père et [C.] et que ce n9est qu9au décès de votre père que son 
comportement a changé (NEP, p.20) et d9autre part, qu9au vivant de votre père, leur relation n9était déjà 
pas bonne (NEP, p.21). 

Finalement, en ce qui concerne la cause de la mort de votre père et la cause de votre infection au pied, 

le CGRA tient à souligner qu9aucun élément objectif ne permet de penser que ces maux trouveraient 
leur origine dans un empoisonnement ou un sort jeté par [C.] (NEP, p.20). Vous n9apportez d9ailleurs 
aucun document officiel attestant du décès de votre père et de la cause de celui-ci, ni aucune attestation 

médicale quant à votre infection au pied. 
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Du fait de leur nature et de leur importance, le CGRA estime que les éléments relevés supra et en 

particulier les lacunes, contradictions et invraisemblances constituent un faisceau d’éléments 
convergents ne permettant pas de considérer vos problèmes familiaux et d’héritage et, plus 
largement, l’ensemble des faits que vous invoquez à l’appui de votre demande de protection 
internationale comme établis, et ce puisqu’ils portent sur des éléments essentiels de votre récit 
et de vos craintes alléguées en cas de retour en Côte d’Ivoire. 

De l'ensemble de ce qui précède, il ressort que vous n’avez pas démontré l'existence dans votre 
chef d’une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève, ni l'existence d'un risque 
réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire à raison 

des faits allégués. 

Quant aux documents déposés à l’appui de votre demande de protection internationale, ils ne 
modifient pas l’évaluation de votre dossier : 

L’avis psychologique et le certificat médical, datés respectivement du 18 mai 2021 et du 12 avril 

2022 et faisant état de problèmes d9anxiété et d9insomnies ainsi que multiples cicatrices et de douleurs à 
l9épaule droite, attestent de l9existence de lésions traumatiques ainsi que d9une souffrance 
psychologique et du fait que vous sembliez traumatisé par ce que vous avez vécu durant votre parcours 

migratoire. 

Si Le CGRA ne conteste pas l9existence des cicatrices constatées sur votre corps, de douleurs à 
l9épaule, ni d9une certaine souffrance psychologique, ces documents ne peuvent, à eux seuls, rétablir la 
crédibilité de votre récit et expliquer les nombreuses incohérences, invraisemblances et contradictions 

relevées dans vos déclarations. 

En effet, le CGRA relève que ces documents ne contiennent aucun élément permettant d9établir les 
mauvais traitements subis en Côte d9Ivoire et infligés par votre oncle. Il n9appartient effectivement pas 
au CGRA de mettre en cause l9expertise médicale ou psychologique d9un médecin, spécialiste ou non, 
qui constate le traumatisme ou les séquelles d9un patient et qui émet des suppositions quant à leur 
origine. Par contre, il considère que, ce faisant, le médecin ne peut pas établir avec certitude les 

circonstances factuelles dans lesquelles ce traumatisme ou ces séquelles ont été occasionnés. 

Dans le cas d9espèce, votre médecin fait notamment référence à vos déclarations relatives aux coups 
infligés par votre oncle à votre encontre en 2019 mais ne se prononce pas sur la compatibilité entre ces 

cicatrices et leur cause alléguée. En tous les cas, les lésions attestées ne présentent pas un degré de 

spécificité tel qu'elles permettraient d'établir par ells-seules l'existence de persécutions ou de mauvais 

traitements subis par le passé. 

De plus, l9avis psychologique étant daté d9il y a près de deux ans, le diagnostic dont il fait état ne peut 
être considéré comme actuel. 

En outre, le Commissariat général souligne que les observations que vous avez émises par 

courriel, en date du 13 mars 2023 concernant les notes d’entretien personnel ne peuvent suffire, 
à elles-seules, à renverser le sens de cette analyse. 

En effet, les remarques ainsi transmises se limitent à apporter des modifications et corrections qui, pour 

la plupart, sont non significatives en ce qu9elles ont trait à des éléments périphériques de votre récit. Le 
CGRA souligne qu9en tous les cas, si ces remarques ont été prises en compte dans la présente 
décision, elles ne sont pas de nature à pallier l9incohérence de vos dépositions et de permettre au 
CGRA de tenir pour établis les faits que vous invoquez à la base de votre demande de protection 

internationale. 

Au vu de tout ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure à 
l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution au sens de l’article 
1er, paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de Genève relative au statut des réfugiés ou d’un 
risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la 

protection subsidiaire à l’article 48/4, §2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980. 
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C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

2. La requête 
 

2.1. La partie requérante ne conteste pas le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A de la 
décision entreprise. 
 
2.2. Dans un moyen unique, la partie requérante invoque la violation « [&] des articles 48/3, 48/4, et 

suivants de la loi du 15 décembre 1980 sur l9accès au territoire, le séjour, l9établissement et 
l9éloignement des étrangers ». 
 
Quant à la demande de visa invoquée par la partie défenderesse, la partie requérante relève qu’aucune 
précision n’est donnée quant au moment et à l’endroit où cette demande aurait été introduite avant 
d’également relever que la photo figurant sur ce document est complétement noire. Ensuite, elle produit 
une copie du passeport délivré par les autorités ivoiriennes au mois de mai 2023, confirmant « l9identité 
du requérant telle qu9il l9a fournie aux autorités belges ». 
 
Concernant la « Prétendue passivité du requérant qui n9aurait entrepris aucune démarche pendant plus 
de deux ans et demi pour faire valoir ses droits à l9héritage de son père », la partie requérante soutient 
que la partie défenderesse « commet une erreur d9appréciation temporelle ». Elle rappelle à ce titre que 
les problèmes entre le requérant et l’oncle ont pris cours du 27 décembre 2018 (date du décès de son 
père) à octobre 2019 (date à laquelle le requérant est parti au Niger), soit durant une période de dix 
mois et non de deux ans et demi. Elle argue en outre que la partie défenderesse ne tient pas compte de 
son faible niveau d’éducation et du fait que « Le requérant a montré les documents à l9oncle pour tenter 
de faire valoir ses droits ; Le requérant ne connaissait pas d9association d9avocats susceptible de l9aider 
et, en outre, ne disposait pas des moyens suffisants ». 
 
Concernant le manque de crédibilité du fait « que l'oncle attende deux ans et demi pour jeter un sort au 

requérant ou pour mettre la main sur la maison », la partie requérante considère que la partie 
défenderesse commet à nouveau une erreur d’appréciation temporelle, l’oncle ayant jeté un sort dix 
mois après le décès du père. De surcroit, elle relève que « l9oncle a effectué plusieurs démarches pour 

mettre la main sur la maison : présence dans la maison, bastonnade,& » (v. NEP du 7 mars 2023 (ci-
après « NEP »), p. 12). 
 
Aussi, « Quant au fait que la mère du requérant serait restée vivre dans la maison après le départ du 

requérant », la partie requérante estime que la partie défenderesse « fait une mauvaise lecture de la 

retranscription des dires du requérant ». Elle allègue que le requérant a uniquement indiqué « que sa 

maman se trouvait toujours dans sa maison lorsque lui a quitté la Côte d9Ivoire. Il a ensuite précisé si sa 
maman se trouvait toujours dans la maison ou si son oncle en avait pris possession », et relève que le 
requérant n’ayant plus de contact avec sa mère, il ignorait « ce qu9il en était au moment de son 
audition ». 
 
S’agissant de « [&] l9origine du problème familial ayant généré aux [sic] craintes de persécution liées à 

l9héritage », la partie requérante soutient que, tel que le requérant l’a expliqué, le deuxième né dans la 
famille du père du requérant est décédé, ajoutant qu’il est logique qu’il ait été sacrifié. En outre, elle 
relève qu’il faut tenir compte du contexte – à savoir que les enfants sont tenus à l’écart dans la tradition 
africaine –, de sorte que le requérant ne pouvait obtenir davantage de précisions auprès de son père 
lorsqu’il était enfant. En outre, elle souligne que « les persécutions à l9égard du requérant commencent 
après le décès de son père qui était la seule personne susceptible de lui donner des détails que ce soit 

sur la famille paternelle ou sur la confrérie et ses rites. ». Enfin, elle soutient qu’ « il n9y a pas de 
contradiction dans les dires du requérant par rapport à l9entente entre son père et l9oncle », mais qu’il 
ressort de ses déclarations que l’oncle jouait un double jeu. Elle estime dès lors que « l9appréciation du 
CGRA est biaisée puisqu9il ne tient pas compte de l9ensemble des éléments ». 
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Enfin, « Quant à l9absence de documents », la partie requérante considère que la médecine 
« scientifique » s’étant montrée inefficace par rapport aux problèmes de santé du requérant et de son 
père, « l9on peut comprendre qu9aucun document médical n9ait été conservé ». En outre, elle relève 
l’impossibilité d’en produire, le requérant n’ayant plus de contact avec la Côte d’Ivoire depuis son 
départ. Elle souligne toutefois que « le rapport médical qu9il a produit précise la présence de « multiples 
cicatrices fines et longues au niveau des coups de pied », ce qui tend à démontrer l9existence des 
problèmes qu9il invoque ». 
 
En conclusion, la partie requérante estime que « [l]es conditions pour obtenir la qualité de réfugié sont 

donc rencontrées  : - Crainte de persécution : ce sont les mauvais traitements de l'oncle voire même la 

mort au vu des menaces proférées. Le requérant insiste sur les lésions objectives constatées sur le 

rapport médical produit et qui confirment les mauvais traitements déjà subis ce qui permet de présumer 

de nouvelles persécutions en cas de retour. - Motif des craintes : elles sont liées à son appartenance à 

la confrérie de son père, caractéristique dont le requérant ne peut se défaire. L9agent persécuteur est 
l9oncle. Bien qu9il s9agisse d9une personne privée, le requérant a essayé d9obtenir la protection de ses 
autorités nationales, en vain au motif qu9il s9agissait d9affaires familiales. Le requérant ne peut donc 
espérer une protection en cas de retour en Côte d9Ivoire. Quant à la possibilité d9une fuite interne, c9est 
au CGRA de rapporter une telle preuve, ce qu9il reste en défaut de faire. ». 
 
2.3. Au dispositif de sa requête, la partie requérante sollicite du Conseil « [&] à titre principal, de lui 

reconnaître la qualité de réfugié, à titre subsidiaire, de lui accorder le bénéfice de la protection 

subsidiaire et, à titre infiniment subsidiaire, d9annuler la décision du et de renvoyer la procédure devant 
le CGRA pour instruction complémentaire. ». 
 
3. Les éléments communiqués au Conseil 

 
3.1. Outre une copie de la décision attaquée et une pièce relative au bénéfice du pro deo, la partie 
requérante annexe à sa requête des documents qu’elle inventorie comme suit : 
 
« 3) Copie du passeport délivré le 15 mai 2023.  

4) Constat médical.». 
 
3.2. Le Conseil relève que le dépôt de ces nouveaux éléments est conforme aux conditions de l’article 
39/76 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil les prend dès lors en considération. 

 
4. L’examen du recours 

 
A. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
 
4.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « le statut de réfugié est accordé à 

l9étranger qui satisfait aux conditions prévues par l9article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».  
 
En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés, 
signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la « 
Convention de Genève », Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle 
qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 
1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, 
« craignant avec raison d9être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 
appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce 

pays; ou qui, si elle n9a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence 
habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ». 
 
4.2. En l’espèce, à l’appui de sa demande de protection internationale, le requérant invoque une crainte 
de persécution à l’égard de son oncle paternel en raison d’un conflit d’héritage.  
 
4.3. Dans l’acte attaqué, la partie défenderesse estime que les déclarations du requérant ne permettent 
pas d’établir le bien-fondé des craintes qu’il invoque dans le cadre de la présente demande de 
protection internationale. 
 



  

 

 

CCE X - Page 8 

4.4. A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie 
défenderesse à refuser la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire 
et permet au requérant de comprendre les raisons de ce refus. La décision est donc formellement 
motivée. 
 
Sur le fond, le Conseil estime que certains des motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du 
dossier administratif, sont pertinents et suffisent à rejeter la demande de protection internationale du 
requérant.  

 
4.5.1. D’emblée, le Conseil considère que la partie requérante relève à juste titre une « erreur 

d9appréciation temporelle » dans la motivation de l’acte attaqué en ce qu’une période de dix mois, et 
non de deux ans et demi, ce serait écoulée entre le décès du père du requérant – et partant les 
problèmes rencontrés par le requérant avec son oncle – et le départ du requérant de son pays d’origine. 
En effet, malgré une certaine confusion dans les propos du requérant qui indique à deux reprises avoir 
quitté la Côte d’Ivoire en octobre 2021 (v. notes d’entretien personnel du 7 mars 2023 (ci-après NEP), 
pp. 4 et 12), le requérant ayant introduit sa demande de protection internationale le 28 avril 2021, il ne 
peut avoir quitté son pays d’origine en octobre 2021. En tout état de cause, entendue à l’audience du 10 
janvier 2024, la partie défenderesse relève la pertinence de l’erreur temporelle soulevée en termes de 
requête et rejoint l’analyse de la partie requérante sur ce point.  
 
Cela étant, le Conseil rejoint la partie défenderesse en ce qu’elle relève que bien que le requérant a 
affirmé disposer de documents attestant de son héritage, ce dernier n’a réalisé aucune démarche en 
vue de faire valoir ses droits. Or, au vu du temps écoulé entre ces événements, la partie défenderesse a 
pu légitimement mettre en avant la passivité du requérant au regard de ses problèmes d’héritage. Il 
n’est en effet pas crédible que le requérant n’ait jamais cherché à faire valoir ses droits pendant ces dix 
mois alors qu’il aurait été victime d’intimidation et aurait été agressé par son oncle paternel en raison de 
cet héritage.   
 
Les explications de la partie requérante – à savoir le fait que le requérant a montré les documents à son 
oncle pour tenter de faire valoir ses droits ; qu’il ne connaissait pas d’association d’avocats susceptible 
de l’aider et ne disposait pas des moyens suffisants ; qu’il avait un faible niveau d’éducation – ne 
convainquent par le Conseil.  En effet, le Conseil estime que le seul fait d’avoir présenté les documents 
à son oncle ne suffit pas au vu du comportement de ce dernier qui, souhaitant s’accaparer des biens du 
père du requérant, s’opposait à ce qu’il hérite de son père et l’aurait menacé de mort avant de le battre 
peu de temps après l’enterrement.  
Aussi, si le requérant ne connaissait pas d’association d’avocats susceptible de l’aider, il avait la 
possibilité de réaliser les recherches nécessaires pour en trouver une ou à tout le moins pour tenter de 
trouver quelqu’un qui puisse lui venir en aide. L’affirmation selon laquelle « Non ca n'est pas arrivé 

parce que qd tu ne connais pers tu n'as pas les moyens puis aussi pour faire la recherche d'un avocat 

ou d'une association il fallait aussi sortir et il fallait aussi connaître des gens si tu ne connais pers tu 

n'aurais rien personne ne va t'aider », n’emporte pas la conviction du Conseil. Le Conseil constate en 
effet que le requérant allègue avoir déménagé à Logoualé en 2011 où il est resté jusqu’en octobre 2019, 
soit pendant huit années. Le Conseil estime dès lors qu’il est invraisemblable que le requérant et sa 
mère ne connaissaient personne dans cette région ; cela est d’autant plus invraisemblable que le 
requérant déclare qu’il passait ses journées avec sa mère à vendre sur la marché (v. NEP, p. 5), activité 
commerciale qui nécessite des contacts avec des clients. De surcroit, le Conseil note que sa mère a 
réussi, en demandant aux gens autour d’elle, à obtenir un contact avec le tonton M. qui vivait au Niger 
afin de faire soigner son fils (v. NEP, p. 12). 
Quant au manque de moyen allégué, le Conseil relève que le requérant venait d’hériter de la maison, 
des plantations et des « réalisations » de son père (v. NEP, p. 10) – lesquelles faisaient l’objet des 
convoitises de son oncle – et que sa mère est parvenue à rassembler suffisamment d’argent pour faire 
soigner son fils au Niger. À ce titre, le requérant a déclaré que « [&] maman allait payer un peu plus elle 

m'a dit peu importe les moyens elle veut que son fils soit guéri » (v. NEP, p. 12). Il a en outre déclaré 
que c’est sa mère qui a financé son voyage, sans apporter d’explication valable sur la manière dont elle 
se serait procuré l’argent nécessaire, se limitant à déclarer que « Je ne saurais vous dire elle s'est 

endettée pour moi je ne sais pas comment elle a fait pour avoir cet argent elle a fait l'impossible pour 

moi parce que elle souhaitait que je puisse m'en sortir » (v. NEP, p. 7).  
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Enfin, s’agissant de son faible niveau d’éducation, le Conseil constate que le requérant déclare avoir 
suivi des cours du soir « pour apprendre à écrire les langues », comme à l’école normale, et ce depuis 
tout petit jusqu’au décès de son père, à savoir en décembre 2018, il avait donc 18 ans. Quand bien 
même le requérant soutient que « je n'ai pas vraiment vraiment suivi mais j'ai étudié 5 années mais je 

ne terminais pas tjrs parce que il faut payer de le jour où mes parents avaient de l'argent je partais » (v. 
NEP, p. 5), le Conseil estime que le niveau d’éducation du requérant ne justifie pas sa passivité. De 
surcroit, le requérant ayant déclaré avoir été porter plainte suite à sa seconde agression alléguée, le 
Conseil ne perçoit dès lors pas ce qui l’empêchait d’également saisir ses autorités au regard du conflit 
d’héritage.  
 
4.5.2. En outre, le Conseil estime, au même titre que la partie défenderesse, que les faits invoqués par 
le requérant à la base de sa crainte manquent d’autant plus de crédibilité qu’il ressort de ses 
déclarations que sa mère vivait toujours au moment de son départ pour le Niger dans la maison tant 
convoitée par l’oncle paternel du requérant. En effet, le requérant n’indique nullement que sa mère 
aurait été chassée de ladite maison suite à son départ pour le Niger. Le requérant déclare d’ailleurs que 
la personne prénommée « Tonton », qui s’occupait de le soigner au Niger, lui avait alors indiqué que sa 
mère allait bien et qu’elle lui avait demandé « [&] que je [le requérant] reste avec lui le temps que ca 
aille ma santé [&] et que si ca allait aussi à Logoualé avec mon oncle si mon oncle acceptait de laisser 

l9héritage qu9il ne me menaçait plus, j9allais rentrer » (v. NEP, p.16). Il peut dès lors être conclu que 
lorsque le requérant se trouvait au Niger, sa mère n’avait pas été chassée du domicile et ce, bien qu’elle 
se trouvait seule dans ladite habitation.  
 
De surcroit, interrogé sur la situation et l’état de sa mère, le requérant a uniquement déclaré que « J'ai 

essayé, ce gars-là que j'avais retrouvé sur Facebook je parlais avec lui qd je discutais avec lui il avait dit 

que ca n'allait pas chez ma maman et j'ai demandé qu'il me donne plus de détails mais il n'a pas 

répondu [&] Je l'ai recontacté plusieurs p fois et il me recontactait qd il avait plus de temps et il m'a dit 

petit ca ne va pas chez ta maman j'ai demandé qu'il allait là-bas comme ca j'allais voir ma maman et il 

m'a dit que non pour le moment il ne va pas se retourner car il travaille et il n'a pas le temps que s'il 

trouvait le temps il me fera signe et à part ca je n'ai pas trouvé qql encore » (v. NEP, pp. 16 et 17). 
Toutefois, le Conseil estime qu’il est invraisemblable que le requérant, qui dit être en contact avec cette 
personne depuis l’année passée et avoir eu des échanges suffisamment fréquents que pour qu’il ait eu 
un contact avec lui deux à trois semaines avant son entretien personnel, n’ait pas su fournir plus de 
détails à ce propos. En outre, le requérant déclare que cette personne de contact habitait dans la même 
ville que sa mère (v. NEP, p. 17). L’excuse selon laquelle la personne de contact n’aurait pas le temps 
de s’informer de sa situation n’est dès lors pas cohérente, d’autant plus au regard de l’inquiétude du 
requérant. 
 
Les explications fournies en termes de requête ne permettent pas d’amener à une autre conclusion. Au 
regard du manque d’informations apportées par le requérant sur la situation de sa mère et de l’absence 
d’explication convaincante quant à son ignorance sur le sujet, le Conseil estime que la partie 
défenderesse a légitimement pu conclure que la mère du requérant est restée vivre dans la maison 
après son départ, de sorte que le conflit d’héritage et l’acharnement allégué de l’oncle ne sont pas 
crédibles. 
 
Cela étant, les faits invoqués par le requérant à la base de sa crainte ne peuvent être tenus pour établis. 
 
4.5.3. Concernant l’empoisonnement du père du requérant qui serait lié à son refus de sacrifier son 
second-né (en l’occurrence, le requérant) – tradition dictée par la confrérie à laquelle la famille 
paternelle du requérant appartiendrait –, le Conseil relève au même titre que la partie défenderesse que 
le requérant n’apporte aucun élément objectif prouvant le décès de son père ou les circonstances dans 
lesquelles il aurait eu lieu.  
 
Ensuite, le Conseil estime qu’il n’est pas cohérent que le père du requérant soit empoisonné suite à ce 
refus d’obtempérer à la tradition de sacrifier son second-né, alors que son fils est âgé de seize ans – le 
requérant déclarant que c’est suite à une visite dans sa famille en 2016 que son père est tombé 
gravement malade (v. NEP, p.10). Ces allégations sont d’autant plus dépourvues de vraisemblance que 
le père du requérant s’était déjà opposé à la tradition en épousant une femme qui n’a pas été choisie 
par la confrérie, et qu’il n’a jamais eu de problème significatif de ce fait, s’étant uniquement éloigné de 
sa famille dont il ne partageait pas les coutumes pour former sa propre famille.  
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Au surplus, le Conseil observe que le requérant allègue que son père est décédé environ deux ans 
après ledit empoisonnement, de sorte que le lien de causalité entre ce fait et le décès allégué de son 
père n’est pas établi.  
 
L’empoisonnement du père du requérant par sa famille paternelle n’est dès lors pas crédible. 
 
4.5.4. Concernant l’explication fournie par la partie requérante en vue de justifier l’absence de 
documents médicaux – à savoir que la médecine « scientifique » s’étant montrée inefficace par rapport 
aux problèmes de santé du requérant et de son père, « l9on peut comprendre qu9aucun document 
médical n9ait été conservé » -, le Conseil estime qu’elle est purement factuelle et qu’elle ne le convainc 
nullement. 
 
Quant à l’impossibilité générale de produire des documents – en ce compris relatifs à l’héritage allégué 
– invoquée en termes de requête « vu l9absence de contacts entre le requérant et la Côte d9Ivoire depuis 
son départ et toujours à l9heure actuelle », le Conseil rappelle que le requérant déclare avoir des 
contacts via les réseaux sociaux avec un homme qui connaît sa mère, de sorte qu’il pouvait lui 
demander de lui fournir les documents restés au pays. Le Conseil relève d’ailleurs que la partie 
requérante énonce dans sa requête que « Le requérant se réserve expressément de déposer 

ultérieurement son dossier par des documents ou informations qu9il réussirait à récolter, notamment via 
la personne qu9il a réussi à contacter via Facebook ». L’argumentation de la partie requérante ne peut 
dès lors être suivie.  
 
4.5.5. Quant à l’attestation de constat de lésions du 12 avril 2022, celle-ci fait état d’une cicatrice 
irrégulière au deltoïde droit ainsi qu’au niveau du coude gauche, de « multiples cicatrices fines et 

longues au niveau des coups de pied » et des douleurs intermittentes à l’épaule droite ainsi que « la 

présence de symptômes traduisant une souffrance psychologique ». Elle ne contient néanmoins aucune 
indication concrète quant à l’origine des cicatrices ni quant à la période où elles auraient été causées, 
se limitant à reprendre les déclarations du requérant dont le Conseil rappelle qu’en tout état de cause, le 
praticien ne peut se porter garant de la véracité. Il ne peut donc être tiré de cette attestation aucune 
conclusion utile à la cause, le médecin ne se prononçant nullement sur une éventuelle compatibilité 
entre les faits allégués par le requérant et les cicatrices constatées. Par ailleurs, étant donné le manque 
de précisions relatif au nombre, à la taille ou au caractère récent de telles cicatrices, le Conseil estime 
que lesdites séquelles ainsi présentées ne sont pas d’une spécificité telle qu’on peut conclure à une 
forte indication que la partie requérante a subi des traitements contraires à l’article 3 de la CEDH. Le 
Conseil relève en outre qu’il est noté sur cette attestation que le requérant déclare que ces lésions sont 
dues au fait qu’il « s9est interposé plusieurs fois pour défendre sa mère vis-à-vis de son oncle (2019) 

coups de bâton et éraflures conte le sol » ; toutefois, le requérant ne déclare nullement lors de son 
entretien personnel avoir reçu des coups de bâton et avoir été éraflé sur le sol, de sorte que ces 
allégations sont remises en cause.  
 
Cela étant, le Conseil ne peut suivre l’argumentation de la partie requérante selon laquelle ce rapport  
« tend à démontrer l9existence des problèmes qu9il invoque ».  
 
4.5.6. S’agissant de l’avis psychologique déposé au dossier administratif, le Conseil se rallie à l’analyse 
pertinente qui en a été faite par la partie défenderesse et constate avec celle-ci qu’il ne permet pas 
d’établir le bien-fondé des craintes alléguées par le requérant. Dans son recours, la partie requérante ne 
développe aucune argumentation en vue de contester cette analyse. 
 
4.5.7. Quant à la question de l’identité du requérant, le Conseil relève que la partie requérante produit 
une copie d’un passeport délivré le 15 mai 2023 correspondant aux informations d’identité données par 
le requérant aux instances belges. Entendue à l’audience du 10 janvier 2024, la partie défenderesse 
estime, au regard de la copie dudit passeport, que le moyen relatif à l’identité du requérant développé 
dans la décision attaquée est désuet.  
 
4.5.8. Dès lors, la partie requérante n’apporte pas d’éléments susceptibles de modifier l’appréciation qui 
a été portée à la demande de protection internationale du requérant.  
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4.6. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne 
démontre pas en quoi la partie défenderesse aurait violé les dispositions légales citées dans la requête ; 
il estime au contraire que la partie défenderesse a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle 
parvient à la conclusion que le requérant n’établit ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé des 
craintes alléguées. 
 
4.7. Il en résulte que ces motifs et constats précités de la décision attaquée demeurent entiers, et 
empêchent à eux seuls de faire droit aux craintes alléguées. 
Dans une telle perspective, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la 
décision attaquée et les arguments de la requête qui y sont afférents, un tel examen ne pouvant en 
toute hypothèse pas arriver à une autre conclusion. 
 
4.8. En conséquence, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays ou qu’il en reste éloigné par 
crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève. 
 
B. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 
4.9. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que :  
 
« le statut de protection subsidiaire est accordé à l9étranger qui ne peut être considéré comme un 
réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l9article 9 ter, et à l9égard duquel il y a de sérieux motifs de croire 
que, s9il était renvoyé dans son pays d9origine (&), il encourrait un risque réel de subir les atteintes 

graves visées au paragraphe 2, [&] ». Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés 

comme atteintes graves : a) la peine de mort ou l9exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou 
sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d9origine ; ou c) les menaces graves 
contre la vie ou la personne d9un civil en raison d9une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou 
international ». 
 
4.10. La partie requérante ne fonde pas la demande de protection subsidiaire sur des faits ou des motifs 
différents de ceux qui sont à la base de la demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. 
 
4.11. Dans la mesure où la décision a constaté, dans le cadre de l’examen de la demande de 
reconnaissance de la qualité de réfugié, que la crainte justifiée par ces faits ou motifs n’était pas établie, 
il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il 
existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, le requérant 
encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 
décembre 1980, à savoir la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. 
 
4.12. D’autre part, le Conseil constate que le requérant ne prétend pas que la situation qui prévaut 
actuellement à Logoualé, la ville de dernière résidence du requérant, correspond à un contexte de 
violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi 
du 15 décembre 1980 précitée. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans les déclarations du 
requérant ainsi que dans les pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure, aucune 
indication de l’existence d’une telle situation. 
 
4.13. Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande du requérant de bénéficier de la 
protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

 
5. Dispositions finales 
 
5.1. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, 
cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la 
demande.  
 
5.2. La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 
confirmation de la décision dont appel, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 
Article 1er  
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 
 
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 
 
 

 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize janvier deux mille vingt-quatre par : 
 
 
C. CLAES, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
L. BEN AYAD, greffier. 
 
 
Le greffier,  La présidente, 
 
 
 
 
 
L. BEN AYAD C. CLAES 
 


